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Module 8 – gestion des infrastructures et des risques 
 
 
Identification du module 
 
 
Prérequis:  Diplôme professionnel reconnu ou prérequis équivalents  
 
Compétences 
opérationnelles:  Les gestionnaires d’entreprise diplômés de la branche automobile sont 

capables: 
 
• de planifier et de réaliser dans les temps les investissements requis 

(biens d'investissement) 
• d'organiser l'infrastructure d'une entreprise en fonction des 

exigences et d'élaborer des projets d'acquisition avec méthode 
• d'entretenir l'infrastructure avec efficacité et efficience 
• de planifier les biens immobiliers jusqu'à l'aménagement de l'atelier 

en respectant les considérations relevant de la gestion d'entreprise 
• d'évaluer, de déterminer et de conclure le nombre de contrats 

nécessaires pour les assurances d'exploitation, matérielles et des 
machines 

• de garantir la coordination interne à l'entreprise, l'information et 
l'équilibrage des activités pertinentes sur le plan financier dans les 
différents domaines 

• Garantir l'administration et la gestion durable de bâtiments, 
d'installations et d'équipements (entre autres places de 
stationnement, parkings, stations-service, stations de lavage, etc.). 

• Planifier une nouvelle construction ou une rénovation en prenant en 
compte l'efficience énergétique et les énergies renouvelables (p.ex. 
installations solaires sur les garages). 

 
 
Preuve de compétence: Examen écrit 
 Durée: 100 minutes 

Il faut obtenir 80% du nombre de points maximum pour réussir 
l'examen de module. 

 
Répétition: Le module peut être répété deux fois. 
 
Reconnaissance: Les participants apportant une attestation de compétence reçoivent un 

certificat. Le certificat est reconnu comme condition d'admission à 
l'examen final. 

 
Annexe: Référence aux compétences d'action avec objectifs évaluateurs 
 
Durée de l'apprentissage: 28 / 16 (44) heures  
 
Durée de validité: 5 ans  
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Identification du fournisseur  
 
 
Fournisseur:  Union professionnelle suisse de l'automobile (UPSA), Wölflistrasse 5, 

Case postale 64, 3000 Berne 22, tél. 031/307 15 15, fax 031/307 15 16 
 
Forme de l'offre: Cours en journée, le soir ou hebdomadaires 
 
Remarques: Aucune 
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